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HISTOIRE 

Questionnaire à réponse courte : 

1) Burgfrieden, National Union, Union Sacrée : points communs et différences 

2) Les accords Sykes-Picot   

3) Les mutineries de 1917 sur tous les fronts de guerre 

4) Les Quatorze Points du Président Wilson 

5) Le communisme de guerre   

6) L’année 1923 en Allemagne 

7) Naissance du Rassemblement républicain février 1934- mai1936 

8) L’impérialisme italien de 1934 à 1939 

9) Le New Deal 

10) Le Pacte d’Acier 
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ANALYSE ECONOMIQUE 
 

Sujet du QRC : 

1. Expliquez ce qu’on entend par « demande élastique ». 

2. À l’aide d’un graphique, représentez l’effet sur un marché concurrentiel d’une taxe imposée aux acheteurs. 

3. Donnez la définition du coût marginal et du coût moyen. 

4. Les rendements d’échelle. 

5. Les cartels. 

6. La théorie quantitative de la monnaie. 

7. Définissez le « taux naturel de chômage ». 

8. Les coûts de l’inflation. 

9. Qu’est-ce qu’une « politique de relance keynésienne » ? 

10. Dessinez et expliquez la courbe de Phillips vue par les monétaristes. 

 

IVPFE 
 

10 questions à réponse courte : 

1) le veto populaire 

2) le nouvel art. 11 de la constitution de 1958 institue-t-il un référendum d’initiative populaire ? 

3) un article de  constitution peut-il être abrogé par désuétude ? donnez des exemples ? 

4) le filibustering 

5) l’ordonnance 

6) la motion de censure constructive 

7) le mandat impératif 

8) la nullification 

9) le président de la République peut-il refuser de signer une ordonnance ? 

10) qui peut saisir le Conseil constitutionnel ? 

 

 


